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let ,mars 1957 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBUQUE AUTONOME DU TOOO 

Vu la loi togolaise fi" 56-2 du 18 s.eptembre 1956, déterminant 
dans le cadre du décret du 24 aunt 1956 ,portant statut du Togo, 
te! pouvoirt. du Gouvernement de la République Autonome du 
t'ogo et ceux réservés il l'AMemblée Légialath:e, 

Vu ta loi française nO 1322 du 15 décembre 1952 instituant 
un code du Travail et en particulier en son article 13; 

ARRETE: 

ARTiCLE PREMIER. Une CommissiDJl Mixte Part-
taire œt instituée au 'T01liO auprès du Ministère du 
Travail et des Affaires Sociales qui, en assure ln Pré· 
sidence en personne ou par déléjtation. 

ART. 2. - La OlmmissioJl Mixte Pal'Haire prévue 
à 'l'articJ., 1er a poUl' attributiolls d'élaborer une Con
vention OlJlective du Travail ayant :pour objet de. 
régler les rapports entre emproyeurs et lravailleurs 
du Commerce SIU' l'ensemble dn Tel'l'itoil'c de la 
République Antonome du Togo. 

ART. 3 ,- Sont <appelés il laire partie de la ConJ
mÎSsÎ<ln Mixte Paritaire, 

du côté cL::s emp/Qyeurs: 
3 Représentants du S.C.I.M.P.E.X. 
1 Représentant du Syndicat des Patrons Artisans 

du c/j[é des Iraooilleurs : 
2 Représentants de PU nion des Syndicats Confédé

rés du Togo 
1 Représentant de la Olnfédération Africaine des 

Travailleulll croyants 
1 ReprésenMint du Syndicat des employés ouvriers 

européens du Togo: 
ART. 4. - Les organisations et ~roupements préV'Ul! 

au 'Par~raphe précédent désignent '~urs représen
tants et cn Icommuniqucnt la liste au Ministrel du 
Travail et des Affaires Sociales. 

ART. 5. - Les représen1:a.nts des organisali<>ns syn
dic<ales ou de tout nuire groupement professionnel 
lappelés à Signer au 'nom dcsdites ol1!:anisations ou 
Rroupements doivent; dès l'ouverture des séances de 
lla Olml1iission, produire 'la 'justification de leurs 
iP'O'UVlOirs. . 

ART. 6. - Le présent '.u-rêté sera I)nrejtistré, pu
blié et communiqUé partout où besoin sera. 

Lmné, le 4 février ,1957, 
L. B. YWASSA 

ARRETE N0 13/~lTAS du 13 février 1957 l'or/uni 
a~sùm des mères célibataires 'salariéu. au béné. 
fice du ré!4ime d,€I prestafions {am.i/inte •• 

Le Ministre du Travail bt des Affaires Sociales, 
Vu le d.Seret n" 56-847 du 24 800t 1956 portant e.tatut du Togo; 
Vu la loi togolaise nO 56~2 du 18 eeptembre 1956, déterminmt 

dans le cadre du décret du 24 aoàt 1956 portant statut du Togo, 
lee pouToirs du Gouvernement de la République Autonomo du 
11'080 et oeu~ réservés il l'AMembléo Légi!lative; 

Vu la loi française n° 52-1322 du 15 décembre 1952 inatituant 
lm Code du Travail dam l~ te-rritoiree d'outre-mer .et territoires 
aeeoci& ~levaut du Ministère de- la F.O.M., 8pédalement JOU 

utiele 237;: 

Vu l'arnté n '" 242~56/IT.[..S;. du 15 ma~ 1955, portant 

institution d'un régime dè prestations familiales au profit du 

travai11eul"ll 6alariés du Togo et notamment -son article- 33; 


Vu l'arrêté nU 3S5-56/1TLS. d.u 30 avril 1956 Hunt les 

régIes d'organisation et de fonctionnement de la Cat!J8t) de. 

Compensation du Territoire ,du Togoi 


Vu l'a,,,,,é n' 679-56{ITLS. du 28 juillel 1956 fixanl 10 

règlement intérieur de la CaiSSb de Compensation des Prestatiooa 

Familiales du Togo; 


Vu l'avis donné par la Commi&!ion Consultative du Travail 

en sa séance du 27 décembre 1956; 


ARRETE: 
ARTiCLE PRElllER. - Lœ mères célibabires sala

riées sont admises au béné[ice du régime des presta
tions familiales i~lilué", par arrêté no 242-56{ITLS du 
15 mars 1956, à compler de la' dat" d'attribution 
pré\-ue par les texles bn vijtUeur pour les différoote;s 
<,.atégories de pre,la tlons. 

ART. 2. - Les mères célibataires salariées sont 
dispensées de la production des certificats de mari~ 
et divorce prévus par les articles 10 et t 1 de l'ar
rêté no 1l79-56jITLS du 28 juillet 1956. 

ART. :1. - Le présent '.u-rêlé sera enrql;istré, com
muniqué et publié partout Où besoin Sera. 

Lomé, ~e 13 févrien 1957. 
L. B. YW..sSA. 

Noml••li•• 

Par arrêtés du luinistre du travail et de.;; afflÙ"'~ 
soeiales : 

No 14/l1ITAS/MIP du: 
15 f,évrier 1957. - M. Bekoutaré Kanao Rogerl 

InstiJuteur Adjoint Stagiaire en service à Sokodé,i 
est nommé Attaché au l<abinet du Minisrere dtl Tr~-, 
vail et des Affaires Sociales., 

Le pr&;ent arrêté prendra effet à compter du 1"" 
mars 1957. 

N° 15/MTAS[MIP du: , 
15 f4$vri,er 1957. - M. André David, InspecteUI) 

d'Acad~ie de 4e elaS5e, Directeur du Service de 
l'Enseignement du Togo, est nommé Conil!'iller Tech-, , 
nique du Ministre du Travail et des Affaires Sociales,: 

'M,in.istre de l'Instruction Publique. 
M. André David exercera les fonctions de Conseil~ 

1er Technique prévues il l'article let ~., ,:ulativement 
avec celles de Directeur du Service t\ec l'Enseigne
ment du Togo. 

Le IJrésent 'arrêté prendra erret pour compter du 15 
février 1957. 

MINISTÈRE DE L'ÉCONOMIE ET DU PLAN 

Par arrêté du Ministre de l'Economie et du Plan: 
N° 69[MEP. du: 
5 février 1957. !M. Jean Bltakui <!St nomn:116 

en qualité de Secrétaire-Trésorier de la Société de! 
Prévoyance de Bassari au salaire. mensuel de 5.090 
• 


